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La décision a été votée en séance ordinaire du conseil municipal le vendredi 16 décembre 2022.


Serait-ce la première décision dans une ville française ? Plusieurs municipalités états-uniennes (Boston, San-Francisco, Baltimore…) ont déjà pris des dispositions en ce sens.


Le groupe Choisir l'Écologie (EELV, Génération Écologie, Parti Animaliste), dans un document de 2 pages, proposait:



	"d'approuver le principe d'interdiction du recours aux traitements automatisés d'analyse d'image sur la base des données personnelles ou individuelles dont la reconnaissance faciale";

	"d'approuver le principe de s'appuyer sur une démarche rigoureuse et ouverte pour garantir les principes et les libertés individuelles dans la mise à l'étude et en œuvre de traitements d'intelligence artificielle".




En effet, "le constat semble aujourd'hui établi que l'association de la vidéo protection et de l'intelligence artificielle pour la reconnaissance automatisée des individus et des comportements individuels est susceptible de porter atteinte à de nombreuses libertés publiques, et que ses usages exposent à un risque de banalisation, par sa diffusion à bas bruit dans le quotidien ou par la porosité entre les usages qu'elle promet, comme le mentionne notamment un récent rapport sénatorial du 10 mai 2022. 


Un pays comme la Chine illustre le cas d'un recours massif aux technologies de surveillance dans des buts qui dépassent la seule sécurisation de l'espace public. […]"


Je ne peux pas copier-coller donc je reste succin… 





Pour participer au combat contre la "technopolice", il est toujours possible de rejoindre la plainte collective de la Quadrature du Net: https://www.laquadrature.net/2022/09/26/15-248-personnes-portent-plainte-contre-la-technopolice/





Autre belle décision, à Montpellier encore, concernant l'eau: la gratuité des premiers mètres cubes d’eau, mise en place par René Revol, vice-président LFI à l’eau de Montpellier Méditerranée Métropole. 
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